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Les brèves du village

Rénovation de la Chapelle : Une Nouvelle Jeunesse pour un
Patrimoine Ancien
La restauration de la charpente a été réalisée avec des bois
d'exception : le cyprès et le cèdre.  Pour la couverture, des tuiles canal
vieillies ont été méticuleusement posées. Ces choix, alliant esthétique
traditionnelle et longévité, respectent scrupuleusement les règles de
l'art et les savoir-faire ancestraux.
Cette rénovation s'inscrit dans une démarche de conservation du
patrimoine. Elle vise à valoriser et à protéger la chapelle, afin d'assurer
sa transmission aux générations futures comme un témoignage vivant
de notre histoire et de notre culture.

Cérémonie du souvenir : Hommage aux victimes et aux
"Justes"
Le dimanche 20 juillet 2025, une cérémonie s'est tenue au monument
aux morts de Saint-Étienne-du-Grès. L'événement commémorait la
Journée nationale à la mémoire des victimes des crimes racistes et
antisémites, tout en rendant hommage aux "Justes" de France.
Un hommage spécial a été rendu à la famille Demery, reconnue
comme “Juste parmi les nations” pour son courage à avoir sauvé des
vies au péril de la sienne. Leur mémoire nous invite à une transmission
pleine d'émotion et de gratitude.

Vider sa piscine en toute légalité : ce qu'il faut savoir
Selon l’article R1331-2 du code de la santé publique, il est interdit
d’introduire des eaux de vidange de piscine dans les réseaux
d’assainissement collectif (tout-à-l’égout).
La vidange par infiltration dans le sol de votre jardin est la solution à
privilégier. En dernier recours, vous pouvez évacuer l’eau de votre
piscine au réseau collectif d’eau pluviale, mais il faudra avoir arrêté le
traitement au chlore quelques jours au préalable. L’objectif est de vider
la piscine sans polluer l’environnement ! 

Association "Pour les rêves de Michka"
Les élus de Mas Blanc ont fait un don de 230 euros à l'association
grésouillaise "Pour les rêves de Michka". 
Ce montant correspond aux fonds collectés grâce aux dons "au
chapeau" lors du spectacle du G.U.I.D du ballet Preljocaj, qui a eu lieu le
vendredi 16 mai. 
Le conseil municipal de Mas Blanc espère que ce soutien permettra à
l'association de réunir les sommes nécessaires pour rencontrer
l'équipe de la clinique Saccade au Québec.



Jeudi 21 Août 
21h30 : Toro – Piscine 
(Arènes de St Étienne du Grès) 
Vendredi 22 Août 
19h00 : Encierro 
20h30 : Apéritif et Soirée Tapas 
22h00 : Bodega avec Dj ENZO C 

Dimanche 24 Août 
11h00 : Course de vaches 
12h00 : Mouclade offerte
13h00 : Apéro de l’ACF

Fête de la Saint Lambert 2025

Pour recevoir notre newsletter, inscrivez vous auprès
du service communication

(communication.mba@orange.fr) en indiquant votre
adresse mail. 

Accès réglementé aux massifs forestiers des Alpilles
Pour la période du 1er juin au 30 septembre, l'accès aux massifs
forestiers des Bouches-du-Rhône, Alpilles incluses, est soumis à une
réglementation stricte visant la prévention des incendies.

Accès autorisé (🟢 Vert)
Accès interdit (🔴 Rouge)

La carte d'accès est actualisée chaque jour à 17h pour les conditions
du lendemain.
Lien : https://www.risque-prevention-incendie.fr/13/ ou https://www.myprovence.fr/ca-s-agite-
dans-le-local/envie-d https://www.facebook.com/share/p/167RonvPTg/

Messe de la Saint Lambert 
Fidèles à la tradition de Mas Blanc, les fêtes patronales se concluront le lundi
25 août par une procession et une messe à la chapelle de la Saint-Lambert.
Cette année, la messe sera exceptionnellement présidée par l’Archevêque,
Monseigneur Delabre.
Ce sera également l'occasion d'inaugurer le nouveau vitrail, offert par la
maman du Père Savalli, réalisé dans l'atelier de son frère.
Les fidèles découvriront aussi la nouvelle toiture de la chapelle, dotée d'une
charpente en cyprès et en cèdre, réalisée sur mesure par l'entreprise
Martins.
Un repas convivial, autour d'un pique-nique tiré du sac, sera partagé à la
salle des fêtes. Il sera ouvert à toutes et à tous

PROGRAMME :

Samedi 23 Août
19h00 : Encierro
 20h30 : Repas Soupe au Pistou 
22h00 : Soirée Blanche 
Show DIVA’S avec Dj BUBU 

Lutte contre le frelon asiatique et oriental
Dans le cadre de la lutte contre le frelon asiatique et le frelon
oriental, la commune de Mas Blanc des Alpilles collabore avec le
Département des Bouches-du-Rhône. 
Toute observation de frelon ou de nid peut être signalée sur le site
www.frelon.com, via la section « signaler frelon asiatique ». 
À noter que le Département 13 propose une subvention pour la
destruction des nids de frelons à destination exclusive des
particuliers. 
Lien : https://www.departement13.fr/en-actions/environnement/gestion-de-la-biodiversite/un-
grand-plan-de-lutte-contre-le-frelon.
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